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La sécurité alimentaire nous concerne tous, parce que c’est des 
ressources de la terre qu’il s’agit, des ressources que nous partageons 
et que nous utilisons tous, et aussi parce que l’alimentation est 
essentielle à notre vie.

Je me réjouis que le Comité économique et social européen ait 
accueilli, le 23 mai, une conférence internationale fructueuse et 
animée sur la sécurité alimentaire. Le titre que nous avons choisi 
de donner à cette manifestation reflète notre vision de cet enjeu 
complexe: “De quoi manger pour tous – Vers un contrat planétaire”. 

Nous nous sommes engagés dans ce débat mondial et opportun 
sur la sécurité alimentaire car, comme c’est le cas pour toutes les 
thématiques complexes d’intérêt public et humain, la société 
civile ne saurait être laissée de côté. En tant que représentants 
des employeurs, des salariés et d’autres acteurs de la société civile 
en Europe, ainsi que des consommateurs, des agriculteurs et des 
militants des droits de l’homme, nous sommes pleinement engagés à 
prendre le taureau par les cornes. Nous ne pouvons tout simplement 
plus accepter que sur notre planète, une personne sur six doive 
lutter quotidiennement afin de trouver suffisamment de nourriture 
pour vivre. À l’échelle mondiale, les prix des denrées alimentaires 
augmentent de manière exponentielle et la moindre hausse de ces 
prix condamne des millions de personnes à la famine. 

La présidence française du G20 nous a officiellement demandé 
d’élaborer des recommandations en vue de la réunion des ministres 
de l’agriculture du G20 qui aura lieu les 22 et 23 juin. En partenariat 
avec la Commission européenne, le CESE a donc réuni, le 23 mai, 
des représentants des Nations unies, de la présidence du G20, de 
l’UE, ainsi que des experts internationaux de la société civile, afin de 
discuter des solutions que l’on pourrait apporter aux défis complexes 
liés à la sécurité alimentaire mondiale. 

Je remercie l’ensemble de nos intervenants de renom, et plus  
particulièrement les commissaires européens Dacian Cioloș  
(agriculture et développement rural) et Andris Piebalgs (développe-
ment), Olivier de Schutter (rapporteur spécial des Nations unies pour 
le droit à l’alimentation), David Nabarro (représentant spécial des  
Nations unies pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle) et Hafez 
Ghanem (FAO) pour leur contribution et leur écoute. Dans les pages 
suivantes, vous pourrez mieux découvrir l’ensemble de nos orateurs 
et leurs contributions.

Notre point de départ fut la conviction que nous ne pouvons pas 
nous permettre une autre crise agricole sur les marchés mondiaux et 
qu’il convient par conséquent d’agir vite par le biais de programmes 
concernant la faim et le développement afin d’éradiquer la faim et la 
pauvreté. Notre objectif doit être un système alimentaire durable qui 
soit au service de tous à l’échelle mondiale, qui encourage les petits 
exploitants agricoles, qui prenne en compte l’enjeu environnemental 
et protège les personnes les plus vulnérables, que ce soit dans les 
pays en développement ou ailleurs. 

En matière de sécurité alimentaire, les défis sont complexes et 
nombreux. Il faut des solutions visionnaires, à long terme. Les 
personnes qui ont participé à la conférence du 23 mai ont à juste 
titre préconisé une plus grande coordination entre les organisations 
internationales et les États membres, une cohérence politique et un 
meilleur fonctionnement des marchés agricoles. Les conclusions 
de la conférence reflètent ma conviction selon laquelle le fait de 
promouvoir une agriculture durable et inclusive et d’y consacrer 
des investissements permet d’investir dans le futur. Parmi les 
recommandations que les participants à la conférence ont convenu 
de soumettre au G20 figurent également le rôle crucial de la société 
civile et la nécessité de développer la capacité des agriculteurs à 
s’organiser et à prendre part au processus décisionnel, ainsi que la 
reconnaissance d’un droit à l’alimentation et la protection des plus 
vulnérables.

Je suis conscient que cette conférence ne marque ni le début ni la 
fin de l’histoire. Le CESE attache une importance particulière aux 
questions de sécurité alimentaire, et il a élaboré et adopté plusieurs 
avis qui traitaient des défis qui y sont liés. Pour nous, cette conférence 
constitue une étape importante, et nous restons déterminés à inscrire 
cette thématique parmi les principales priorités des dirigeants de ce 
monde.

Staffan Nilsson, président du Comité économique  
et social européen

Introduction de Staffan 
Nilsson, président du 
Comité économique et 
social européen
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J’espère que les débats portant sur la sécurité alimentaire au sein 
du G20 permettront d’élaborer une véritable feuille de route afin de 
mettre un terme à la situation chaotique que connaît aujourd’hui 
l’agriculture mondiale.

Ce chaos, qui est accentué par le changement climatique et la 
pression démographique, constitue une menace sérieuse pour la 
sécurité alimentaire et la stabilité mondiale à long terme. Le monde 
a besoin d’une véritable stratégie de développement agricole qui 
soit cohérente. Le G20 devrait instaurer une nouvelle dynamique 
internationale pour l’agriculture. 

Cette dynamique devrait s’appuyer sur quatre éléments: des 
politiques agricoles fortes, un marché transparent, le commerce et le 
soutien au développement.

L’Union européenne doit agir au niveau de l’Europe en utilisant 
la PAC de manière efficace. Elle devrait également assumer ses 
responsabilités à l’échelle mondiale en prévoyant une véritable 
stratégie de soutien au développement pour l’agriculture mondiale 
et en faisant preuve d’une authentique ambition pour mettre en 
place un marché global des produits alimentaires qui soit durable.

Je me félicite que la société civile prenne part au débat sur la sécurité 
alimentaire, car ce thème nous concerne tous. Le fait de dialoguer 
avec la société civile européenne sur la question de la sécurité 
alimentaire fut un véritable défi et je suis heureux que nous ayons pu 
parvenir à un consensus sur divers points.

Si nous voulons apporter des réponses durables au problème de 
l’alimentation, nous devons avant tout nous assurer qu’il existe 
une cohérence entre les politiques agricole, commerciale et de 
développement.

Ces débats aboutissent à un message d’espoir. Des solutions existent 
et il appartient à présent au G20 de donner un signal fort afin de 
coordonner les efforts à  l’échelle mondiale.

Dacian Ciolos, 
commissaire responsable 
de l’agriculture et du 
développement rural, 
Commission européenne
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Le CESE et la politique de 
sécurité alimentaire 
L’expérience du Comité économique et social européen en matière 
de sécurité alimentaire mondiale n’est plus à prouver; en attestent les 
analyses et les recommandations qu’il a formulées en la matière. En 
2001, dans un avis consacré à l’avenir de la politique agricole com-
mune (PAC) de l’Union européenne, le CESE déclarait que “la question 
de la sécurité de l’approvisionnement alimentaire à des prix raison-
nables demeure un objectif prioritaire de l’agriculture de l’Union eu-
ropéenne”.

Une autre date importante est celle du mois d’octobre 2007, 
lorsque M. Jean-Pierre Jouyet, alors ministre français des affaires 
européennes, a demandé au Comité économique et social européen 
d’élaborer un avis exploratoire pour la future présidence française de 
l’UE sur le thème “L’Union européenne et le défi alimentaire mondial”.

Cet avis, adopté en 2008, aborde de nombreux thèmes, parmi lesquels 
le développement de la production agricole et alimentaire dans l’UE, 
la crise alimentaire des années 2007-2008, la forte augmentation 
des prix des denrées alimentaires, des intrants agricoles et des 
produits finis ainsi que la qualité des denrées alimentaires, la sécurité 
alimentaire et le problème de la faim dans le monde. 

L’avis du Comité, élaboré par M. Seppo Kallio, préconise notamment 
de donner la préférence à la production alimentaire par rapport 
à la production énergétique (cette dernière devant se limiter aux 
plantes et à la biomasse qui ne sont pas habituellement utilisées 
dans la production alimentaire), de faire de la production alimentaire 
une priorité absolue afin d’éradiquer la pauvreté, de garantir la 
disponibilité des ressources alimentaires en créant un programme 
imposant la constitution de réserves à l’échelle mondiale, à l’instar de 
celui pour le pétrole en vigueur au sein de l’UE, et enfin de concevoir 
un meilleur système de stockage des principaux produits et intrants 
(protéines, fertilisants, semences, pesticides).

À la suite de cet avis, au cours de la présidence française de l’UE, le 
CESE et le Conseil économique, social et environnemental français 
ont organisé une conférence commune à Paris sur le défi alimentaire 
mondial, le 13 novembre 2008. Dans sa déclaration finale, cette 
conférence souligne la responsabilité des gouvernements et invite 
les organisations internationales à honorer leurs engagements, c’est-
à-dire à assurer la sécurité et l’approvisionnement alimentaire à tous, 
tout en garantissant dans le même temps un revenu décent aux 

agriculteurs dans le monde entier. Les représentants du continent 
africain ont souligné l’importance d’améliorer les conditions 
technologiques de la production et de permettre aux agriculteurs 
l’accès aux prêts. 

Peu après, la Commission européenne a demandé au CESE d’élaborer 
un avis sur le thème “Commerce et sécurité alimentaire”. Dans ce 
document, le CESE met en garde contre le fait que la spéculation sur 
les prix des matières premières agricoles risque “d’avoir une incidence 
non négligeable sur l’augmentation de l’insécurité alimentaire”.  

L’indice des prix alimentaires de la FAO a augmenté de quelque 60% 
entre 2007 et 2008. C’est peu de temps après que des émeutes ont 
éclaté en Afrique. L’une des recommandations clefs de l’avis adopté 
en décembre 2009 est que l’Union européenne devrait intégrer les 
principes du droit à l’alimentation dans ses politiques commerciales 
et veiller, avec les autres membres de l’OMC, à ce que ces principes 
deviennent partie intégrante des négociations multilatérales. Le CESE 
plaide également en faveur d’une réforme de la gouvernance, des 
structures et des politiques qui soit compatible avec les politiques 
de développement. Le commerce réglementé doit intégrer dans son 
processus de décision, et ses mesures d’application les principes du 
droit à l’alimentation et les États doivent s’abstenir de contracter des 
engagements internationaux en contradiction avec ces principes. 

Parmi les recommandations qu’il formule, le CESE défend également 
l’idée d’une taxation des transactions financières internationales 
“dont le produit pourrait financer les interventions en faveur de 
la sécurité alimentaire”. M. Jacques Diouf, directeur général de 
l’Organisation des Nations unies pour l’agriculture et l’alimentation, 
M. Olivier de Schutter, rapporteur spécial des Nations unies sur le droit 
à l’alimentation et M. Stéphane Muchiri, représentant la Fédération 
des agriculteurs d’Afrique orientale, ont participé au débat sur ce 
document. 

L’avis du CESE le plus récent en la matière date de décembre 2010 
et fait suite à un séminaire sur “La sécurité de l’approvisionnement 
dans les secteurs agricole et alimentaire dans l’UE”, tenu à Helsinki le 
31 mai 2010. Dans cet avis d’initiative, rédigé par M. Armands Krauze, 
le Comité ne mâche pas ses mots: “La clef de la sécurité alimentaire 
de par le monde réside dans la production durable et locale de 
denrées alimentaires. Dans l’UE, il conviendrait de maintenir et de 
promouvoir d’un bout à l’autre du territoire une production agricole 
durable. Les régions souffrant d’éloignement ou de handicaps 
spécifiques devraient faire l’objet d’une attention particulière.” Le 
CESE préconise également que “les organisations internationales 
actives dans les domaines de la santé humaine et de l’environnement 
découragent les régimes réservant une part excessive aux protéines 
animales”. Appelant à une conclusion rapide du cycle de Doha pour le 
développement de l’OMC, le CESE recommande “que l’UE consolide 
les concessions déjà obtenues par les pays en développement, plutôt 
que de chercher à en obtenir d’autres pour elle-même”.

La sécurité alimentaire, en Europe, n’est pas un 
problème; ce à quoi la PAC devrait s’attaquer, 
c’est la sécurité alimentaire au niveau mondial. 
Déclaration de M. Mario Campli, président de la 
section spécialisée Agriculture, développement 
rural et environnement.

“
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Les temps forts de la 
session d’ouverture de la 
conférence et le débat 
sur les défis alimentaires 
mondiaux

Cette conférence met l’accent sur 
un aspect fort, elle rappelle aux 
acteurs européens et mondiaux 
que nous devons respecter 
l’engagement pris en 2000 
dans le cadre des Objectifs de 
développement du millénaire: 
diviser par deux la pauvreté et 
la faim d’ici 2015. Il ne reste que 
1300 jours!

“
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Staffan Nilsson
Président du CESE

Le CESE a été sollicité pour 
fournir sa contribution; il entend 
faire passer un message fort de 
la part de la société civile: un 
message qui souligne clairement 
ce que nous attendons de nos 
dirigeants politiques.

“
La présidence française du G20 
propose un plan d’action pour 
lutter contre l’instabilité des prix 
qui règne sur les marchés des 
produits de base agricoles.

“

Jean Marc Bournigal
Directeur de cabinet de Bruno Le Maire, 
ministre de l’agriculture, de l’alimentation, 
de la pêche, de la ruralité et de 
l’aménagement du territoire, France

Le président [français], M. Sarkozy, a décidé 
de placer la stabilité des prix des produits 
de base au cœur de nos préoccupations 
dans le cadre du G20. Et les 22 et 23 juin de 
cette année, nous réunirons les principales 
organisations internationales et le G20 pour 
trouver des réponses aux défis agricoles 

mondiaux.

“

Le véritable problème est 
la fragilité de la situation 
économique des agriculteurs 
dans le monde entier.

“

Nous n’avons pas besoin de 
politiques qui donnent de 
l’alimentation à des pays. 
Nous avons besoin de poli-
tiques qui permettent aux 
pays de s’alimenter.

“
L’accès des agriculteurs 
aux semences est d’une 
importance vitale. Je trouve 
suspectes les technologies qui 
sont très coûteuses.

“
Olivier De Schutter
Rapporteur spécial de l’ONU sur le droit à 
l’alimentation

Il nous faut mettre au point un mécanisme qui 
permette à la population urbaine pauvre d’acheter 
auprès des producteurs locaux.

“
Arancha González Laya
Chef de cabinet de Pascal Lamy, 
directeur général de l’Organisation 
mondiale du commerce 

L’agriculture recèle un potentiel 
considérable, non seulement dans les 
pays émergents, mais aussi dans les 

pays en développement.

“

L’OMC laisse à ses membres une 
marge de manoeuvre suffisante 
en matière de décision 
politique (...) L’OMC autorise 
par exemple le Cameroun à 
appliquer des droits de douane 
pouvant aller jusqu’à 80%,  
mais le Cameroun fait le choix 
de n’imposer des tarifs que  
d’un taux de 20%.

“Les restrictions aux 
exportations entraînent 
l’insécurité alimentaire.
“
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Dacian Cioloş
Commissaire responsable de l’agriculture  
et du développement rural, Commission européenne

La sécurité alimentaire doit être un élément essentiel  
de nos politiques de soutien au développement. Il ne 
saurait il y avoir de véritable sécurité alimentaire qui ne 
soit partagée par tous. L’agriculture doit revenir au centre 
du programme de développement et avoir pour objectif 
premier d’augmenter la capacité mondiale de production 
en créant des conditions favorables aux investissements 
publics et privés en faveur des agriculteurs à l’échelle  

de la planète. 

“
Nous ne sommes pas 
parvenus à instaurer 
un équilibre [entre la 
sécurité alimentaire et 
la sécurité énergétique]. 
Aujourd’hui, nous 
mettons plus l’accent 
sur l’énergie que sur 
l’alimentation.

“

Hafez Ghanem
Directeur général adjoint du Département 
du développement économique et social 
de l’Organisation des Nations unies pour 
l’alimentation et l’agriculture

En 2008, le prix du riz a doublé parce  
que certains pays ont cessé leurs 
exportations et que d’autres ont stocké  
du riz au beau milieu de la crise. Une 
meilleure coordination aurait permis 

d’éviter ces problèmes.

“

Jean-Paul Delevoye 
Président du conseil économique, social et environnemental français

L’Europe peut jouer aujourd’hui un rôle central en matière de stabilisation 
du système mondial de production grâce à sa capacité de production, à 
son souci de l’environnement, à sa capacité de recherche et d’innovation 
dans le domaine génétique, dans le domaine technologique, et à ses 
nouvelles politiques de développement le Nord et le Sud, politiques qui 
auront des conséquences pour l’immigration et la stabilité  
des pays concernés.

“

[La présidence du G20] 
nous a demandé de 
réaliser une étude de 
faisabilité pour étudier 
la possibilité de mettre 
en place une réserve 
alimentaire d’urgence à 
caractère humanitaire, 
pour servir, en quelque 
sorte, de filets de sécurité.

“
Sheila Sisulu
Directrice exécutive adjointe pour les solutions au problème de 
la faim, Programme alimentaire mondial(PAM)

Le Programme alimentaire mondial se félicite de l’assistance 
et de la vigueur renouvelée avec lesquels les pays et la planète 
appellent à l’investissement dans l’agriculture, en particulier dans 
le monde en développement. L’Afrique, en particulier, et les pays en 
développement sont satisfaits de constater ce retour à l’idée qu’il 
faut veiller à ce que l’agriculture soit l’épine dorsale de la croissance 

et du développement dans ces pays.

“
Jean Marc Bournigal, Dacian Cioloş, Staffan Nilsson, Jean-Paul Delevoye, Hafez Ghanem



L’atelier 1 s’est penché sur les marchés agricoles mondiaux: 

comment ils fonctionnent en pratique, et ce qui pourrait 

être amélioré pour garantir la sécurité alimentaire. 

Les débats partaient des constats suivants:

–  �On accuse souvent la spéculation et la transparence insuffisante 
d’être à l’origine d’une volatilité extrême des prix sur les marchés 
agricoles. La structure et l’évolution des contrats à terme sur les 
matières premières agricoles demeurent inconnues de tous à 
l’exception d’une poignée d’experts très spécialisés.

−	Selon certains, les réserves alimentaires peuvent être un moyen 
efficace de limiter la volatilité des prix et de contrecarrer la spécu-
lation des opérateurs de marché. Il est nécessaire de débattre de  
la création d’un système mondial de réserves régionales. Un tel 
dispositif, même s’il est difficile à mettre en œuvre, permettrait 
de résoudre une partie des problèmes de sécurité alimentaire au 

niveau international. 

Voici les principales questions débattues:

–  �Comment résoudre le problème de la volatilité des prix sur les 
marchés alimentaires et agricoles?

−	Quels mécanismes et mesures sont nécessaires pour améliorer 
les informations sur les marchés et la transparence?

−	Est-il nécessaire de créer un système de réserves alimentaires 

mondiales?

Le rapporteur Seppo Kallio (membre du CESE, Groupe des 
activités diverses, Finlande) a mis l’accent sur certaines conclusions 
essentielles des débats et a demandé au Président du CESE de les 
inclure parmi les recommandations adressées aux ministres de 

l’agriculture du G20 à l’occasion de leur réunion:

	 Combattre la volatilité des prix et améliorer la transparence 

des transactions

	 Créer un système de réserves alimentaires d’urgence et 

constituer des stocks au niveau régional

	 Promouvoir l’intégration régionale et l’organisation des 

marchés à l’échelle régionale

	 Associer les organisations d’agriculteurs au mécanisme de 

prise de décisions

	 Promouvoir les investissements dans l’agriculture

AT E L I E R  1 
Sécurité alimentaire  
et fonctionnement  
des marchés agricoles 
mondiaux 

Dacian Cioloş
Commissaire responsable de l’agriculture et du 
développement rural, Commission européenne 

Enfin et surtout, je propose que l’Europe assume ses responsabilités 
et fasse des prévisions de marchés à court terme dans une totale 
transparence; cela doit concerner tant les stocks publics et privés que 
les prévisions de récoltes, afin de mieux informer les parties prenantes. 

Mais tout le monde doit participer à cet effort. 

Hafez Ghanem
Directeur général adjoint du Département du développement 
économique et social de l’Organisation des Nations unies 
pour l’alimentation et l’agriculture

Il n’y a pas de remède miracle contre la volatilité des marchés. Il s’agit 
d’améliorer les politiques commerciales, les informations de marché, 
de mieux réguler les marchés à terme et de créer un filet de sécurité. 
Parallèlement, pour avoir de bonnes politiques en matière de sécurité 
alimentaire, il faut impliquer les agriculteurs et la société civile tout 

entière.

Natalia Landívar García
Directrice exécutive, Réseau d’information et d’action 
FoodFirst – FIAN, Équateur

Les agriculteurs doivent pouvoir s’exprimer aux niveaux national et 
international. Il faut également adopter une perspective régionale 
et  locale, prendre en compte les petits producteurs et les problèmes 

d’accès effectifs à la propriété des terres. 

Hirofumi Kobayashi 
Directeur général de JA Zenchu, Japon

Il n’y a pas de sécurité alimentaire sans sécurité des agriculteurs. Les 
gouvernements devraient mettre les agriculteurs au centre de leurs 

politiques.

Ron Bonnett 
Président de la Fédération canadienne de l’agriculture

Les producteurs des pays en développement comme des pays 
industrialisés doivent comprendre qu’ils tireront des bénéfices s’ils 
peuvent investir. Le G20 devrait prendre des mesures à court et à 
long terme pour limiter la volatilité. Cela stimulera la confiance des 
agriculteurs.

“

Seppo Kallio
Membre du CESE

Parvenir à des marchés agricoles durables et efficaces suppose des 
efforts soutenus de tous les maillons de la chaîne de production 
alimentaire. Il faut renforcer le rôle des organisations d’agriculteurs 
et autres acteurs de la filière de production alimentaire. Une 
participation active des agriculteurs permettrait de jeter les bases 
de marchés agricoles plus stables, ce qui serait profitable à tous et 
améliorerait la sécurité alimentaire.6



for everyone

L’atelier 2 a étudié la sécurité alimentaire du point de vue des 

droits humains. Le cadre des droits de l’homme constitue 

probablement le fondement le plus utile et l’instrument 

international le plus englobant pour le discours politique 

sur la sécurité alimentaire mondiale. 

Les débats partaient des constats suivants:

–  �Les pays doivent pouvoir protéger leurs concitoyens contre les 
effets de la volatilité extrême des prix. Certains États ont inscrit 
dans leur constitution ou leur législation le droit à la nourriture, 
en tant que droit pour tous ou droit spécifique pour les enfants.

−	Le droit à l’alimentation est au carrefour de problématiques gé-
nérales telles que la propriété des terres, l’accès à l’eau, les dis-
positifs de prêts, les marchés ruraux, la production et la qualité 
des aliments, et les problèmes sociaux.

−	Le “socle de protection sociale” est un concept qui englobe tous 
les droits et transferts, mais aussi les services essentiels dans les 
domaines de l’emploi, de la santé, de l’assainissement de l’eau, de 
la nutrition, de l’éducation et de l’aide aux familles. Il se concen-
tre surtout sur les groupes sociaux les plus vulnérables, dont les 
femmes, les enfants et les jeunes.

−	Ce sont des agricultrices qui assurent l’essentiel de la production 
alimentaire dans les pays en développement. Elles n’ont toutefois 
trop souvent pas la possibilité d’accéder à la propriété des terres 
ou des ressources de manière indépendante, ni de contrôler en 
aucune façon leur exploitation.  41% des travailleurs agricoles du 
monde sont des femmes; 70% d’entre eux vivent dans des pays 
en développement, et ils ne reçoivent que 50% des ressources 
consacrées au développement agricole dans le monde.

Voici quelques exemples de questions débattues 
dans l’atelier:

–  �Quelle base juridique est appropriée pour faire valoir l’application 
du “droit à l’alimentation”?

−	Comment renforcer la sécurité d’accès aux terres?

−	Comment promouvoir l’accès des femmes aux terres et renforcer 
les organisations de femmes dans le secteur agricole?

AT E L I E R  2 
Sécurité alimentaire et 
problématique des droits
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Olivier De Schutter
Rapporteur spécial des Nations unies pour le droit à 
l’alimentation

Je suis convaincu que de nombreuses erreurs qui ont été commises par 
le passé dans les pays en développement auraient pu être évitées si les 
gouvernements avaient eu un fonctionnement plus transparent.

L’application de ces mesures [destinées à assurer le droit à 
l’alimentation] exposera les gouvernements à des critiques et 

augmente le coût politique de l’absence d’action.

Rodney Cooke
Directeur de la division consultative politique et technique, 
Fonds international de développement agricole

À elles seules, les politiques fondées sur les droits ne seront 
pas suffisantes pour permettre de surmonter les problèmes de 
déséquilibres de pouvoir et de désavantages intrinsèques. Pour 

parvenir à cela, il faut une démarche politique élargie.

Franco Chiriaco
Membre du CESE
Le problème de la sécurité alimentaire est avant tout un problème 
d’inégalité sociale entre les individus. Le droit l’alimentation, tout 
comme le droit à la terre, les droits des travailleurs et les droits des 
femmes et des enfants, sont des droits concrets, et non pas des droits 
abstraits.

Franco Chiriaco rapporteur (membre du CESE du Groupe des 
salariés, Italie), a insisté sur certaines des conclusions clés de la 
discussion, et a demandé au Président du CESE de les inclure dans la 
série de recommandations qui sera adressée à la réunion du G20 des 

ministres de l’agriculture:

 	 Reconnaître le droit à l’alimentation tant au niveau 

international qu’au niveau national

 	 Promouvoir les droits des femmes dans les zones rurales

 	 Élargir le droit à la propriété et l’accès à la terre

 	 Contrôler l’accaparement des terres et élaborer des principes 

pour un investissement agricole responsable qui respecte les 

droits, les moyens d’existence et les ressources.

 	 Promouvoir l’accès à l’eau

 	 Garantir le respect des droits des travailleurs agricoles 

et appliquer la Convention de l’OIT concernant les droits 

d’association et de coalition des travailleurs agricoles, la 

négociation collective et le dialogue social

 	 Créer un mécanisme mondial de réassurance pour appuyer  

la mise en place de filets de protection sociale.

 	 Assurer une sécurité sociale minimum pour les plus 

défavorisés.

[ . . . ]  AT E L I E R  2 

“
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L’atelier 3 a examiné les meilleures manières possibles de 

coordonner la cohérence entre les politiques agricoles, 

commerciales et de développement. Les participants se 

sont accordé à conclure qu’il existe une nécessité d’adopter 

une démarche globale vis-à-vis de la sécurité alimentaire; 

l’agriculture est l’élément essentiel, mais les politiques 

agricoles doivent toutefois être cohérentes et intercon-

nectées avec d’autres domaines, tels que la protection de 

l’environnement, l’emploi, la santé, l’éducation et la forma-

tion, les infrastructures, la gouvernance locale, etc.

Les débats partaient des constats suivants:

−	�La libéralisation des échanges peut contribuer à la création 
de richesses mais peut aussi, parfois, avoir des conséquences 
dommageables pour l’agriculture familiale de subsistance.

−	Les nouveaux défis liés au développement durable et au 
changement climatique obligent à modifier la conception de 
l’agriculture moderne et ce, vers une agriculture moins intensive 
et plus écologique.

−	Depuis trop longtemps, le secteur agricole a été délaissé dans 
les pays en développement que ce soit dans leurs politiques 
internes ou dans l’aide au développement.

−	Les gouvernements nationaux et les organisations interna-
tionales cherchent à éradiquer la faim. Toutefois, une meilleure  
coordination des acteurs de la sécurité alimentaire et, sur-
tout, une plus grande cohérence de leurs actions doivent être  
encouragées.

Voici quelques exemples de questions débattues 
dans l’atelier:

–  �Comment permettre aux pays en développement de protéger 
leurs marchés alimentaires et leur agriculture?

−	Que peut-on faire pour réguler la production d’agrocarburants 
et leur développement afin de limiter leur impact négatif sur la 
sécurité alimentaire et sur le phénomène de l’accaparement des 
terres? Quels types de biocarburants doivent être subventionnés 
par les gouvernements?

−	Comment les pays peuvent-ils créer des synergies et éliminer 
les contradictions entre leurs diverses politiques, de manière à  
garantir la sécurité alimentaire ?

AT E L I E R  3 
Sécurité alimentaire:  
la nécessité de cohérence 
entre les politiques agricoles, 
commerciales et  
de développement
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Madi Sharma
Membre du CESE

Il nous manque les voix de la base, et en particulier celles des petits 

agriculteurs, des jeunes et des femmes.

Chris Leather
Conseiller politique pour l’alimentation et l’agriculture, Oxfam

Il conviendrait de pondérer fortement les politiques en faveur des 
petits producteurs des pays en développement, par le moyen d’aides 
aux petits exploitants. Il n’est possible d’obtenir des résultats que si les 
populations et les gouvernements des pays en difficulté jouent un rôle 

central dans la prise de décision.

David Nabarro
Représentant spécial des Nations unies pour la sécurité 
alimentaire et la nutrition 

La sécurité alimentaire consiste en une combinaison des éléments 
suivants: disponibilité, accessibilité, impact nutritionnel approprié et 
stabilité des produits alimentaires (produits disponibles, accessibles 
et nourrissants pendant toute l’année); 1/6 de la population mondiale 
n’a pas accès à la sécurité alimentaire dans les quatre dimensions 
ainsi définies. Bien entendu, nous avons besoin d’investissements dans 
de nouvelles technologies pour améliorer la sécurité alimentaire, mais 
avant tout, nous avons besoin d’investissements dans la recherche 
politique, en vue de pouvoir trouver le mécanisme institutionnel qui 

serait de nature à encourager la cohérence des politiques.

Thabo Makeka
Directeur exécutif, Association des employeurs et des 
entreprises, Lesotho

Il faut adapter les solutions à chaque pays, car les besoins diffèrent 
d’un pays à l’autre.

Le rapporteur, Henri Brichart (membre du CESE, Groupe des 
employeurs, France) a insisté sur certaines des conclusions clefs de la 
discussion, et a demandé au président du CESE de les inclure dans la 
série de recommandations qui sera adressée à la réunion du G20 des 

ministres de l’agriculture:

 	 Promouvoir une coopération améliorée entre les institutions 

internationales en vue de faire progresser la sécurité 

alimentaire

 	 Se donner pour objectif de parvenir à un consensus pour ce 

qui concerne le développement des biocarburants

 	 Faire en sorte que les règles du commerce international 

favorisent la sécurité alimentaire

 	 Faire en sorte que les pays en développement retirent 

davantage de bénéfices de l’application des règles du 

commerce

 	 Reconnaître l’importance de la sécurité alimentaire dans les 

politiques de développement

     
[ . . . ]  AT E L I E R  3 

“
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L’atelier 4 a examiné les défis de la sécurité alimentaire 

dans les pays en développement. Les débats partaient des 

constats suivants:

Les débats partaient des constats suivants:

–  ���La crise des prix alimentaires de 2007-2008 a suscité un intérêt 
renouvelé pour l’agriculture, mais l’absence d’investissements 
freine le développement rural et l’apparition d’une profession 
agricole forte dans les pays en développement.

–  �Les investissements de recherche et d’innovation dans le sec-
teur agricole sont en diminution, et en conséquence, nous ne 
pouvons que constater la lenteur avec laquelle sont adoptées les 
nouvelles techniques et méthodes de production.

–  �Dans les pays en développement, les agriculteurs vendent 
souvent leurs produits bruts sans exercer de grande influence 
sur la chaîne de valeur. De surcroît, l’absence d’organisations 
d’agriculteurs puissantes réduit leur capacité à influer sur les poli-
tiques gouvernementales. Les agriculteurs ne disposent pas non 
plus d’un accès correct aux possibilités de financement.

–  �Tous les ans, d’immenses étendues de terres arables sont ven-
dues à des investisseurs locaux et étrangers. Cela a donné cer-
tains résultats positifs du point de vue de l’augmentation des 
rendements, mais a aussi fait l’objet de critiques en raison des ef-
fets négatifs qui en résultent pour les moyens de subsistance des 
populations locales, ainsi qu’en raison des menaces que cela fait 
peser sur la biodiversité et de l’évolution que cela provoque vers 
des pratiques agricoles non durables.

–  �La plupart des personnes qui souffrent de la faim habitent dans 

des zones rurales.

 
Voici quelques exemples de questions débattues 
dans l’atelier:

–  ��Quels sont les meilleurs moyens pour les pays développés, y 
compris ceux de l’UE, de renforcer les niveaux d’aide à l’agriculture 
dans les pays en développement?

–  ��Comment serait-il possible d’augmenter les ressources financières 
à consacrer à la recherche et à l’innovation en agriculture?

–  ��Que peut-on faire pour préserver l’accès des agriculteurs locaux 
à la terre et pour stimuler la production destinée aux marchés 
locaux?

–  ��Que peut-on faire pour encourager le développement d’une  
agriculture durable?

AT E L I E R  4 
La sécurité alimentaire dans 
les pays en développement
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Andris Piebalgs
Membre de la Commission européenne, en charge du 
développement

La sécurité alimentaire est une problématique qui va plus loin que 
l’agriculture. Elle se rapporte aussi à la mortalité infantile, à la santé,  
à l’éducation et à la formation. Investir dans l’agriculture et la sécurité 
alimentaire des pays en développement est une nécessité cruciale si 
nous voulons avancer plus vite vers les Objectifs de développement du 

millénaire et faire reculer la pauvreté.

Philip Kiriro
Président de la Fédération des agriculteurs d’Afrique de l’Est, 
Kenya 

En Afrique, plus de 90% des terres n’ont aucun statut juridique. La 
majorité des petits exploitants ne détiennent aucun droit sur leurs 
terres et ne peuvent donc faire aucun projet d’avenir. Il faut que cette 

situation change.

Elisabeth Atangana
Présidente de la Plate-forme sous-régionale des organisations 
paysannes d’Afrique centrale (PROPAC), Cameroun

Nous avons besoin d’un renforcement des infrastructures, ainsi que 
de matériels agricoles, d’infrastructures de stockage, de moyens de 
transformation de la production et de progrès du savoir-faire.  
Il importe également de former les jeunes agriculteurs et de les aider  
à rester dans cette profession au lieu de les laisser émigrer vers les 

villes ou vers l’Europe.

Vijay Jardhari
Beej Bachao Andolan, mouvement “Sauver les semences”, 
Inde

L’agriculture est notre mode de vie et notre culture. C’est pourquoi elle 
a besoin d’être protégée et d’être prise en compte par les responsables 
politiques.

Le rapporteur,  Yves Somville (membre du CESE, Groupe des 
activités diverses, Belgique) a insisté sur certaines des conclusions 
clés de la discussion, et a demandé au président du CESE de les 
inclure dans la série de recommandations qui sera adressée à la 

réunion du G20 des ministres de l’agriculture:

 	 Mieux détecter les zones possibles de crise alimentaire

 	 Augmenter la part des budgets nationaux des pays en 

développement qui est utilisée pour faire progresser 

l’agriculture

 	 Développer les infrastructures des pays en développement

 	 Développer les capacités des organisations d’agriculteurs

 	 Améliorer le droit à la propriété et à l’accès à la terre

 	 Reconnaître l’importance de la sécurité alimentaire dans les 

politiques de développement.

     

[ . . . ]  AT E L I E R  4 
“
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Merci de bien vouloir prendre connaissance des  
moyens proposés pour mettre en œuvre toutes  
les actions recommandées, en lisant la version complète des 
Conclusions du président du CESE, suite à la conférence  
“De quoi manger pour tous — Vers un contrat mondial”.

>>
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Préambule
Sur la base des travaux de la conférence, le Président 

–	condamne avec la plus grande fermeté le fait qu’un milliard d’êtres 

humains souffrent de la faim dans diverses parties du monde, et 

en particulier dans les pays en développement, situation qui est 

en totale contradiction avec l’objectif de réalisation du premier 

des Objectifs de développement du millénaire;

–	constate que l’accès à l’alimentation peut se trouver limité non 

seulement en raison de pénuries et de l’absence d’accès à la 

production alimentaire, mais aussi en raison de prix élevés, de la 

pauvreté et d’immenses inégalités sociales; 

–	constate que le régime alimentaire des pays développés, et en 

particulier la consommation croissante de viande, font partie des 

données du problème de la sécurité alimentaire;

–	constate que la sécurité alimentaire doit commencer par la pro-

motion du développement de l’agriculture dans les pays en 

développement, sans pour autant étouffer le développement de 

l’agriculture dans les pays développés;

–	considère qu’il est nécessaire d’adopter une double démarche, 

c’est-à-dire d’une part, une action directe pour s’attaquer immé-

diatement à la faim dont souffrent les personnes les plus vulné-

rables et, d’autre part, des programmes à moyen et long termes, 

conçus pour éliminer les causes fondamentales de la faim et de la 

pauvreté;

–	propose que dans le cadre d’un effort visant à aboutir à un con-

trat planétaire en matière de sécurité alimentaire, les ministres 

de l’agriculture du G20 adoptent les recommandations qui 

suivent et qui s’appuient sur six piliers:  

	 1. promotion d’une agriculture durable,

	 2. rôle crucial de la société civile,

	 3. reconnaissance du droit à l’alimentation, 

	 4. nécessité d’une cohérence des politiques, 

	 5. meilleur fonctionnement des marchés agricoles, 

	 6. protection des plus vulnérables. 

Promotion d’une 
agriculture durable
1. Promouvoir des investissements dans l’agriculture

Reconnaître que des décennies de sous-investissement dans 

l’agriculture, et en particulier dans les systèmes de production et de 

transformation fondés sur de petites exploitations, constituent l’une 

des causes de l’insécurité alimentaire actuelle.

Stimuler l’investissement durable dans la production de denrées 

alimentaires en créant un climat plus favorable à l’investissement, 

et notamment une réglementation commerciale précise et 

transparente, des moyens de faire respecter les contrats, des 

améliorations des infrastructures de base dans les domaines du 

transport, des  communications et de l’électricité. 

Développer les services financiers agricoles et les institutions 

financières rurales afin de renforcer l’accès des petits exploitants 

et des autres  acteurs de la chaîne de valeur alimentaire à des 

instruments financiers et à des instruments de gestion des risques.

2. Augmenter la part des budgets nationaux 
des pays en développement qui est réservée à 
l’agriculture

Recommander que les pays en développement augmentent la part 

de leurs budgets qui est consacrée à l’agriculture et, pour ce qui con-

cerne l’Afrique, demander que soient respectés les engagements pris 

à Maputo dans le cadre du Programme intégré pour le développe-

ment de l’agriculture en Afrique, engagements selon lesquels ces 

pays devraient consacrer au moins 10% de leur budget national à 

l’agriculture et au développement rural.

3. Intensifier la recherche, le développement et 
l’innovation dans l’agriculture

Promouvoir la recherche, le développement et l’innovation axés 

sur les besoins dans les sciences de l’alimentation, les sciences 

agronomiques et les biotechnologies afin d’augmenter la produc-

tivité et l’efficacité de l’utilisation des ressources, pour fournir aux  

agriculteurs, et plus particulièrement aux petits exploitants, des  

intrants qui soient durables et à des prix raisonnables.

Veiller à ce que la recherche ne conduise pas à négliger les efforts 

pour exploiter pleinement les méthodes conventionnelles de pro-

duction existantes, qui ne sont toujours pas utilisées dans de nom-

breux pays en développement. En particulier, il est important de 

s’appuyer sur les savoir-faire locaux en ce qui concerne les méthodes 

de culture locales et les connaissances des variétés de plantes et de 

semences locales, qui ont un potentiel de production élevé.
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4. Développer les infrastructures dans les pays en 
développement

Reconnaître que l’absence d’infrastructures (routières et de transport, 

de stockage, etc.) dans de nombreux pays en développement 

constitue l’une des principales causes à la fois du dépérissement 

de la production et de l’incapacité à commercialiser les produits 

alimentaires locaux, ce qui a pour effet d’empêcher les agriculteurs 

de vendre leurs produits et les citadins pauvres d’avoir accès à 

l’alimentation.

Favoriser les investissements dans les infrastructures de base dans 

les domaines des transports, des communications et de l’énergie, 

dans les installations de stockage après récolte, frigorifiques, de 

transformation, d’emballage et de commercialisation, ainsi que 

dans le transfert des connaissances. Des installations de stockage 

permettraient aux agriculteurs de conserver une partie de leurs 

récoltes en vue de leur vente au moment le plus propice d’un point 

de vue commercial (systèmes de warrantage).

Promouvoir les investissements privés et publics dans des 

infrastructures qui soient en particulier de nature à induire le 

développement de petites exploitations et d’exploitations locales, et 

aussi demander à la communauté des bailleurs de fonds d’accorder 

une priorité au financement des infrastructures qui servent les 

objectifs en matière de sécurité alimentaire.

5. Promouvoir une agriculture écologique et 
l’adaptation aux effets du changement climatique

Les politiques agricoles, l’aide au développement et les investisse-

ments devraient favoriser des méthodes agricoles qui limitent  

la pollution à un minimum, garantissent une utilisation durable  

des ressources naturelles d’importance vitale, contribuent à la  

diversité des espèces et des écosystèmes et aient pour effet de pro-

mouvoir l’atténuation du changement climatique et l’adaptation à ce 

changement.

La préservation de l’environnement et l’atténuation du changement 

climatique doivent être les préoccupations premières d’une politique 

agricole. Il est d’une importance vitale de favoriser l’agrosylviculture, 

d’encourager les mesures de lutte contre la déforestation et de 

développer des techniques efficaces d’irrigation, ainsi que de 

promouvoir l’utilisation d’intrants d’origine locale, tels que le 

fumier, le compost et les engrais organiques. Dans le même esprit, 

il faut revoir les subventions octroyées à l’agriculture non durable 

(et l’utilisation à grande échelle de pesticides), et il conviendrait de 

n’utiliser les pesticides que lorsque cela est nécessaire et, même dans 

ce cas, de les utiliser de manière durable.

6. Soutenir les politiques agricoles qui ont pour but 
de promouvoir les marchés locaux et régionaux

Demander l’adoption d’une série de mesures pour favoriser une 

augmentation de la production et une amélioration de l’efficacité, 

mais aussi demander qu’elles soient davantage axées spécialement sur 

les communautés locales rurales, et qu’elles promeuvent également 

les cultures vivrières. Il conviendrait de mettre rapidement en œuvre 

cette double démarche, non seulement pour stimuler la production 

agricole au niveau local, mais aussi pour ouvrir des perspectives au 

développement économique des zones rurales et ralentir l’exode 

rural, qui est la cause de problèmes croissants en ce qui concerne 

l’accès aux produits alimentaires dans les zones urbaines.

Promouvoir des mesures nationales de soutien, et en particulier les 

programmes ciblés, de manière à fournir des intrants d’importance 

critique, tels que des semences de qualité adaptées au milieu 

local, des engrais appropriés, de petites pompes d’irrigation et 

des médicaments et services vétérinaires. Il conviendrait de suivre 

l’exemple d’un certain nombre de pays en développement où la 

rénovation de la politique agricole a été une réussite, comme le 

Ghana, le Malawi et le Rwanda.    

Encourager les agriculteurs à créer des coopératives ou d’autres 

groupements au niveau local, afin de renforcer le pouvoir de 

négociation des agriculteurs et de les aider à commercialiser leurs 

produits. Encourager en outre les agriculteurs à s’engager dans 

des activités ayant une plus grande valeur ajoutée, telles que la 

transformation, l’emballage et la commercialisation de leurs produits.

Le rôle crucial  
de la société civile
7. Associer tous les intervenants

Reconnaître que la sécurité alimentaire est un problème mondial 

qui nécessite que l’on associe tous les intervenants, et en particulier 

que l’on a besoin d’une forte contribution des agriculteurs, des 

consommateurs, du secteur privé, des travailleurs et des ONG.

Promouvoir le rôle de la société civile organisée en tant que 

partie essentielle à la consultation et au suivi des négociations 

internationales, multilatérales, régionales ou bilatérales.
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8. Associer les organisations d’agriculteurs à la prise 
de décision

Mieux intégrer les organisations d’agriculteurs dans les processus 

décisionnels qui les concernent. Cela suppose de les associer à la 

préparation et à la prise des décisions politiques, ainsi qu’à la surveil-

lance du respect de ces décisions. Donner aux agriculteurs accès aux 

statistiques agricoles et aux données relatives au marché, de façon à 

les assister dans la prise de décisions concernant les investissements 

et la production.

 

Demander que les pays développés, et tout particulièrement l’Union 

européenne, fasse de l’association de la société civile, et spéciale-

ment des organisations d’agriculteurs, aux mécanismes de prise de 

décisions politiques, l’un des critères d’évaluation de la manière dont 

un pays est gouverné.

9. Développer les capacités des organisations 
d’agriculteurs

Faciliter l’accès des agriculteurs à des financements internationaux 

et européens, et ce en particulier pour les petits exploitants, dans 

le but de promouvoir une structure plus professionnelle du secteur 

et de renforcer sa capacité. Les règles de financement imposées par 

l’UE et par d’autres bailleurs de fonds sont souvent très lourdes et 

les petites organisations professionnelles peuvent se trouver exclues. 

Il est recommandé d’envisager d’assouplir les règles des principaux 

donateurs en matière de financement, et de fournir de la formation 

aux organisations d’agriculteurs pour ce qui concerne la manière 

d’accéder à des financements internationaux. 

10. Promouvoir le rôle des femmes dans  
les zones rurales

Reconnaître que les femmes contribuent dans une mesure 

significative à la production agricole, mais qu’elles doivent faire 

face à des contraintes qui limitent leur capacité à assurer la sécurité 

alimentaire et nutritionnelle à l’intérieur de leur foyer et de leur 

collectivité.

Donner aux femmes un accès égal et sans restrictions aux 

ressources productives. Cela doit comporter le droit de 

posséder des terres et d’en acquérir par héritage, le droit 

d’accès aux terres et le droit à l’égalité de traitement en cas  

de redistribution des terres et de réforme agraire, ainsi que dans le 

cadre de projets de développement rural; cela doit inclure aussi les 

droits coutumiers, tels que l’accès à des zones communes. Il existe un 

besoin de formation et de campagnes de sensibilisation au niveau 

national et international en ce domaine.

Renforcer les organisations de femmes dans le secteur agricole. 

Dans le cadre de la Convention sur l’élimination de toutes les formes 

de discrimination à l’égard des femmes, les États doivent prendre 

des mesures pour faire en sorte que dans les zones rurales, les 

femmes soient en mesure d’organiser des groupes d’entraide et des 

coopératives. Les organisations internationales devraient élaborer 

des programmes spéciaux pour les femmes qui habitent dans des 

zones rurales et veiller à ce que les femmes se trouvent au centre des 

mesures applicables en matière de sécurité alimentaire et de sécurité 

nutritionnelle.

11. Promouvoir le rôle des jeunes agriculteurs

Accorder une attention particulière aux jeunes agriculteurs par le 

moyen de politiques nationales spécifiques et par le soutien à la mise 

en place de centres et de programmes de formation qui les aident à 

s’installer comme indépendants, à accéder au crédit et à promouvoir 

leur intégration au monde du travail des zones rurales.

Réfléchir à la création d’un programme international d’échanges 

pour les jeunes agriculteurs,  inspiré par l’actuel programme Erasmus.

La reconnaissance du 
droit à l’alimentation
12. Reconnaître le droit à l’alimentation au niveau 
international

Convenir que la sécurité alimentaire devrait se construire sur 

trois piliers: la disponibilité de quantités suffisantes de produits 

alimentaires de bonne qualité qui seraient soit d’origine nationale, soit 

importés (y compris l’assistance alimentaire), l’accès des personnes 

aux ressources dont elles ont besoin pour obtenir une alimentation 

équilibrée au plan nutritionnel et enfin la stabilité nécessaire pour 

pouvoir bénéficier de la sécurité alimentaire. 

Adopter un cadre fondé sur les droits de l’homme pour servir de base 

à l’instauration d’un droit à l’alimentation, conformément à l’article 

25 de la Déclaration universelle des droits de l’homme et à l’article 

11 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels. 

Donner la priorité, en ce qui concerne l’octroi d’une assistance, aux 

pays qui mettent en œuvre les Directives volontaires à l’appui de la 

concrétisation progressive du droit à une alimentation adéquate, 

directives adoptées par la FAO en 2004.  

13. Reconnaître le droit à l’alimentation au niveau 
national  

Adopter une législation et des stratégies sur le droit à l’alimentation 

au niveau national et mettre en place les mécanismes institutionnels 

appropriés. Cette législation et ces stratégies devraient couvrir des 

domaines tels que la propriété des terres, l’accès à l’eau, le niveau 

des rémunérations, les dispositifs de sécurité sociale, les prêts, les 

marchés ruraux, la production et la qualité des denrées alimentaires. 

Cette législation devrait aussi établir le principe selon lequel le respect 
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du droit à l’alimentation peut être obtenu devant les juridictions 

nationales, de manière à empêcher les gouvernements soit de ne rien 

faire, soit d’agir de manière discriminatoire. Plus de vingt pays ont 

intégré le droit à l’alimentation dans leur constitution et ont adopté 

une législation sur le droit à l’alimentation, soit pour l’ensemble de la 

population, soit spécialement pour les enfants. L’exemple du Brésil et 

de son Conseil supérieur pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle 

(CONSEA) mérite d’être mis en exergue.

Élaborer des stratégies pluriannuelles pour l’application progressive 

du droit à l’alimentation, associant un éventail de secteurs. Il 

importera de renforcer la coopération entre les différents services 

gouvernementaux, ainsi que de définir leurs responsabilités et leurs 

objectifs. La transparence et la participation de la société civile sont 

essentielles.

Passer en revue la mise en œuvre de la législation existante au niveau 

national et réaliser une analyse comparée afin de mettre en évidence 

les meilleures pratiques.

14. Améliorer le droit de posséder des terres et 
d’accéder à la terre
 
Soutenir l’élaboration en cours de Directives  volontaires sur la 

gouvernance responsable de la tenure des terres et autres ressources 

naturelles, et utiliser ces directives pour appuyer et renforcer les 

processus de décision politique au niveau national et régional.

Veiller à mener une politique transparente en matière de propriété 

foncière et mettre en œuvre une redistribution des terres en vue 

de donner aux collectivités les plus vulnérables un accès sûr à la 

propriété foncière dans des conditions garanties par la loi, et en 

vue de donner aux agriculteurs le minimum de sécurité dont ils 

ont besoin pour prendre des décisions d’investissement. Créer en 

même temps un environnement favorable qui est nécessaire pour 

permettre aux nouveaux propriétaires fonciers de tirer de leurs terres 

un revenu, notamment en établissant des dispositifs de partenariat 

entre agriculteurs.

Garantir l’accès aux terres agricoles, ainsi que le droit de les utiliser 

pour les collectivités et les individus vulnérables, et en particulier les 

populations indigènes.  

15. Maîtriser l’accaparement des terres

Protéger l’accès à la terre en accélérant les consultations sur les 

principes d’investissement agricole responsable respectant les droits, 

les moyens de subsistance et les ressources au niveau international, 

et leur élaboration, de manière à garder la maîtrise des transferts de 

terres à de grands investisseurs nationaux et internationaux ou à des 

gouvernements étrangers. 

Proposer en s’appuyant sur ces principes, que l’on adopte des 

réglementations nationales comportant les éléments ci-après. 

Les négociations d’accords d’investissement devraient être 

complètement transparentes, et les collectivités locales pour 

lesquelles l’accès à la terre pourrait se trouver gêné par l’arrivée des 

investisseurs devraient être associées au processus. En outre, les 

bénéfices générés par les accords d’investissement devraient être 

utilisés au profit de la collectivité locale. Enfin, ces investissements 

devraient respecter intégralement les préoccupations de défense 

de l’environnement et être soumis à la condition d’études d’impact 

préalables.

Réfléchir à la possibilité de créer un mécanisme d’incitation pour 

encourager les États à mettre en œuvre des législations nationales 

fondées sur les principes généraux convenus au niveau international.

16. Promouvoir l’accès à l’eau

Améliorer la gouvernance en matière de gestion de l’eau, aussi bien 

au niveau international qu’au niveau national et local. Il est recom-

mandé de veiller à ce que l’eau soit utilisée de manière durable, de 

telle sorte que l’accès soit garanti à ceux qui en ont le plus besoin 

et que les ressources en eau soient protégées de la pollution et de 

l’épuisement.

Mettre l’accent sur la création de capacité d’irrigation par le moyen 

d’investissements dans de petits projets d’irrigation et dans la re-

cherche de solutions technologiques durables, telles que des sys-

tèmes d’irrigation au goutte-à-goutte et la récupération d’eau sur 

petite échelle. 

La nécessité d’une 
cohérence des politiques
17. Reconnaître l’aspect pluridimensionnel de la 
sécurité alimentaire

Tenir compte de la complexité de la sécurité alimentaire et du fait 

que celle-ci est liée aux politiques agricoles, commerciales et du 

développement, mais aussi à de nombreuses politiques sectorielles, 

telles que la politique énergétique, ainsi qu’à d’autres politiques, 

comme celles de l’emploi, de la santé et de l’éducation.
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Proposer que lorsque l’on met en œuvre de grandes réformes de la 

politique agricole dans les pays développés, l’on réalise des études 

d’impact afin d’envisager les conséquences pouvant en résulter pour 

les agriculteurs des pays en développement.

 

18. Promouvoir une meilleure coopération entre 
les organisations internationales afin d’améliorer la 
sécurité alimentaire

Encourager une meilleure coordination et une meilleure coopéra-

tion entre les organisations internationales et, ce qui est le plus im-

portant, une cohérence accrue dans les mesures que prennent ces  

organisations. Dans ce contexte, il conviendrait de continuer à élargir 

le rôle de l’Équipe spéciale de haut niveau sur la crise mondiale de 

la sécurité alimentaire. Il importe également de mettre en œuvre le 

Cadre général d’action. 

Soutenir le Comité de la sécurité alimentaire mondiale de la FAO dans 

le cadre de la mise en œuvre de sa réforme de 2009 et l’encourager 

à poursuivre ses discussions sur des réformes éventuelles destinées 

à élargir ses compétences et ses prérogatives en matière de sécurité 

alimentaire.

19. Tendre vers un consensus sur le développement 
des biocarburants

Prendre acte du conflit croissant entre sécurité alimentaire et sécurité 

énergétique, ainsi que de la nécessité de poursuivre le débat sur ce 

problème au niveau international. Insister sur le fait qu’il faut tenir 

convenablement compte des différents contextes dans lesquels 

s’inscrivent les cultures énergétiques et du fait que les cultures 

énergétiques destinées à l’exportation devraient être limitées 

dans les pays qui souffrent d’un déficit alimentaire. En outre, des 

investissements beaucoup plus importants sont nécessaires dans le 

domaine du développement de technologies plus avancées. 

Continuer, comme le propose la FAO, à construire un consensus au 

niveau international sur la production de bio-carburants, en utilisant 

des processus existants, tels que le Partenariat mondial pour les 

bioénergies. La production de biocarburants devrait se conformer 

à des principes communs et être soumise à des études d’impact 

auxquelles serait étroitement associée la collectivité locale, ce qui 

garantirait que l’on puisse prendre soigneusement en compte la 

question du droit à l’alimentation. 

20. Garantir que les règles du commerce international 
favorisent la sécurité alimentaire

Veiller à ce que dans les réformes ayant trait au commerce et dans les 

négociations commerciales, l’on tienne convenablement compte de 

la nécessité de contribuer à la réduction de l’insécurité alimentaire 

et nutritionnelle dans les populations les plus vulnérables des pays 

en développement. 

Réduire dans une mesure substantielle les aides nationales qui 

provoquent des distorsions commerciales et faire disparaître les 

subventions à l’exportation. 

Mieux définir quand et comment il serait possible d’avoir recours 

à des mesures de restriction des exportations, et simultanément 

renforcer les processus de consultation et de notification. Évaluer 

en particulier les répercussions négatives de telles mesures sur la 

sécurité alimentaire d’autres pays.

 

Éliminer les obstacles aux exportations, au transport et à l’importation 

d’aide alimentaire à caractère humanitaire dans les pays bénéficiaires 

et dans les pays avoisinants.

21. Faire en sorte que les pays en développement 
retirent davantage de bénéfices des réglementations 
commerciales

Autoriser et encourager les pays en développement à utiliser 

suffisamment les dispositions relatives à un traitement spécial et 

différencié pour les aider à protéger leurs marchés alimentaires. 

Il est particulièrement nécessaire, dans des cadres multilatéraux, 

régionaux et bilatéraux, de leur faciliter le recours à des mesures de 

sauvegarde leur permettant d’agir en cas d’augmentation importante 

des importations susceptibles de mettre en péril la production locale 

de denrées alimentaires.

Garantir aux produits agricoles en provenance de pays en 

développement un meilleur accès aux marchés des pays développés. 

Les autres pays développés devraient suivre l’exemple de l’Union 

européenne en adoptant un système semblable à l’initiative “Tout 

sauf les armes”, et il conviendrait de réduire dans une mesure 

substantielle les tarifs douaniers applicables aux produits transformés 

en provenance de pays en développement, de manière à favoriser la 

mise en place d’infrastructures locales de transformation. 

Faire en sorte que des ressources supplémentaires soient disponibles 

pour l’initiative “Aid For Trade” (aide pour le commerce), afin de 

renforcer la capacité des pays en développement à participer au 

commerce international des denrées alimentaires et à en retirer les 

bénéfices. Il conviendrait aussi de renforcer l’assistance technique 

pour aider les pays en développement à se conformer aux 

réglementations et aux normes existantes en matière agricole et 

alimentaire. 

Encourager l’intégration régionale, ainsi que le commerce et 

la coopération Sud-Sud par la promotion des regroupements 

économiques régionaux. La communauté internationale ainsi que 

l’UE, avec la précieuse expérience dont dispose cette dernière, 

devraient appuyer ce processus.
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22. Reconnaître l’importance de la sécurité 
alimentaire dans les politiques de développement 

Recommander une forte augmentation du montant des aides au 

développement destinées au secteur agricole, augmentations allant 

de pair avec une orientation des financements en direction des 

domaines susceptibles de faciliter la transition vers une forme durable 

d’agriculture. Au cours des dernières années, la part des budgets 

d’aide au développement qui est consacrée au développement rural, 

notamment au secteur agricole, a commencé à remonter après de 

nombreuses années de déclin.

Veiller à ce que l’aide au développement bénéficie en particulier 

aux petits exploitants. Cette aide devrait, entre autres, encourager 

la création d’infrastructures et de services publics qui favorisent 

le développement des zones rurales et améliorent la production 

provenant d’exploitations familiales et de la culture de subsistance. 

Respecter les engagements financiers qui ont été pris au niveau 

international concernant l’aide au développement en général et la 

promotion de la sécurité alimentaire en particulier.

Un meilleur fonctionnement 
des marchés agricoles
23. Lutter contre l’instabilité des prix et améliorer la 
transparence du marché

Accueillir favorablement les études et les analyses du groupe d’étude 

du G20 permettant de mieux comprendre la formation des prix sur 

les marchés des produits de base agricoles et d’anticiper les fluctua-

tions de prix, ainsi que d’évaluer la mesure dans laquelle l’arrivée de 

nouveaux intervenants financiers sur ces marchés (par exemple, les 

investisseurs institutionnels tels que les fonds spéculatifs, les fonds de 

pension et les banques d’investissement) a contribué à l’instabilité des 

prix et à la spéculation.

Mettre en place un système d’information de marché, dans le but 

d’améliorer la transparence et de renforcer l’élargissement de l’accès 

à des données fiables et à jour (par exemple, en ce qui concerne les 

niveaux des stocks existants). 

 

Les agriculteurs devraient bénéficier d’une transparence accrue leur 

permettant de prendre des décisions de production et de vente 

en connaissance de cause. Lors de la mise en place du système 

d’information de marché pour le secteur agricole, l’exemple d’un sys-

tème existant pour les marchés de l’énergie (pétrole) pourrait servir 

de modèle. 

Renforcer la coopération au niveau international entre les autorités 

de réglementation et de surveillance compétentes, afin de pouvoir 

comparer et combiner les informations de marché et obtenir un 

panorama complet de la situation des marchés des produits de base 

agricoles. Appuyer les efforts qui sont déjà en cours à cet égard, 

notamment aux États-Unis et dans l’Union européenne. Il y a lieu 

de créer un système mondial d’alerte précoce et un mécanisme de 

réaction rapide, afin de pouvoir lancer une alerte chaque fois que la 

stabilité des marchés est menacée. 

Accueillir favorablement le passage en revue de la surveillance 

réglementaire du secteur financier mondial, en cours actuellement.

24. Mettre en place un système de réserve 
alimentaire d’urgence 

Soutenir l’initiative du Programme alimentaire mondial visant à 

réaliser une étude de faisabilité sur la création d’un système de 

réserve alimentaire d’urgence. Un tel système, prévoyant des réserves 

alimentaires à caractère humanitaire de petites dimensions et placées 

dans des positions stratégiques, devrait être orienté directement vers 

les populations et les pays les plus vulnérables. Ces réserves devraient 

permettre un approvisionnement alimentaire après des catastrophes 

naturelles et d’autres grandes crises d’approvisionnement en denrées 

alimentaires.

25. Constituer des stocks stratégiques au niveau 
régional

Analyser la nécessité de créer des réserves stratégiques régionales de 

céréales et d’autres aliments de base, fournies par des producteurs 

de la région concernée, comme l’a fait l’ASEAN pour le riz. 

De cette manière, les réserves permettraient également de soutenir 

la stabilité des revenus des producteurs agricoles et de garantir que 

les produits alimentaires soient accessibles aux personnes les plus 

pauvres à des prix raisonnables. La création de réserves au niveau 

régional, en harmonie avec les politiques régionales en matière 

agricole et alimentaire, pourrait aussi protéger les pays vulnérables 

des crises de l’offre et des fluctuations de prix.
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26. Promouvoir l’intégration régionale et 
l’organisation des marchés au niveau régional

Renforcer le soutien apporté par les organisations internationales, 

afin de favoriser le développement de bourses des produits de base 

dans les régions en développement et sur les marchés émergents. Le 

fait d’améliorer le fonctionnement des marchés des produits de base 

dans les pays en développement peut comporter plusieurs avantages: 

cela stimulerait l’intégration régionale, intensifierait les échanges 

Sud-Sud, renforcerait les infrastructures, rationaliserait la planifica-

tion des cultures et, en dernière analyse, ferait remonter le niveau de 

qualité, grâce à la normalisation. En outre, une bourse des produits 

de base est un moyen de relier les zones rurales aux centres urbains. 

La protection des plus 
vulnérables
27. Mieux recenser les zones de crise alimentaire 
potentielle

Recommander qu’avec l’aide de la FAO et d’autres organisations 

internationales, l’on améliore les systèmes d’information et de 

cartographie concernant l’insécurité et la vulnérabilité alimentaires. 

Cela permettrait de mieux détecter les zones et les collectivités qui 

sont les plus gravement touchées.

28. Assurer la protection des plus démunis

Recommander que les gouvernements adoptent, en cas de 

nécessité, des mesures destinées à protéger de la faim les personnes 

les plus vulnérables et à faire en sorte que l’on puisse répondre 

intégralement aux besoins d’urgence. Les gouvernements peuvent, 

par exemple, intervenir par un plafonnement temporaire des prix et 

par la fixation des prix, et ils peuvent aussi aider les pauvres par le 

moyen de programmes ciblés qui leur donnent accès à des produits 

alimentaires et satisfont leurs besoins nutritionnels de base, par des 

transferts de liquidités et par des programmes “vivres contre travail” 

ou des programmes de coupons alimentaires. Il conviendrait de 

promouvoir aussi les repas à l’école.

Accorder une attention particulière aux populations indigènes et 

aux populations pastorales. L’aide accordée à ces communautés ne 

devrait pas avoir des effets négatifs à long terme sur leur mode de vie.

29. Garantir le respect des droits des travailleurs  
agricoles et mettre en œuvre les conventions de l’OIT

Reconnaître l’importance du problème des travailleurs agricoles. 

Plus de 450 millions de personnes dans le monde effectuent des 

travaux agricoles rémunérés, soit 40 % de la main-d’œuvre agricole. 

Il est fréquemment porté atteinte aux droits fondamentaux de ces 

travailleurs: à l’échelle mondiale, moins de 20% de ces travailleurs 

agricoles bénéficient d’une couverture de base de sécurité sociale, et 

une proportion d’environ 70% de l’ensemble du travail des enfants se 

trouve dans le secteur des travaux agricoles.

Favoriser le dialogue social avec le secteur agricole. Malgré l’existence 

et le niveau relativement élevé de ratification de la convention 

n°11 de l’OIT concernant les droits d’association et de coalition des 

travailleurs agricoles, les conventions collectives et le dialogue social 

sont extrêmement limités, et c’est pourquoi il conviendrait de les 

encourager par des programmes expressément conçus à cet effet.

Garantir le droit à un salaire minimum. Il conviendrait de prendre 

des mesures pour faire en sorte que tous les pays adoptent une 

législation sur les salaires minimum des travailleurs agricoles, comme 

le prévoit la convention n° 99 de l’OIT, et qu’ils surveillent le respect 

de cette législation.

Placer l’agriculture dans le champ d’application des réglementations 

nationales en vigueur en matière de santé et de sécurité. Faire 

respecter la législation du travail et dégager des financements afin 

de soutenir des programmes visant à garantir l’application de cette 

législation et développer l’inspection du travail.

30. Créer un mécanisme mondial de réassurance

Soutenir la mise en place de filets de sécurité alimentaire, par le moyen 

d’un mécanisme mondial de réassurance souscrit par des institutions 

financières internationales. Les États doivent être en mesure 

de protéger leurs citoyens des conséquences d’une fluctuation 

croissante des prix des produits alimentaires. Conformément aux 

directives de la FAO, les États devraient créer et maintenir des filets 

de sécurité afin de protéger les personnes qui ne sont pas capables 

d’assurer leur propre subsistance. Il est recommandé de créer un 

mécanisme mondial de réassurance permettant de fournir aux 

pays pauvres une assurance contre les crises graves, que ces crises 

viennent de l’intérieur ou de l’extérieur, lorsque l’accroissement du 

besoin d’aide devient tel que les pays concernés ne disposeraient pas 

des ressources financières nécessaires pour répondre à ce besoin.

31. Garantir un plancher de sécurité sociale pour les 
plus désavantagés

Soutenir les initiatives de l’OIT ayant pour objectif la mise en œuvre 

d’un plancher de sécurité sociale. Celui-ci devrait comprendre un en-

semble de droits, ainsi que des transferts sociaux, des services fon-

damentaux dans les domaines de l’emploi, de la santé, de l’eau et de 

l’hygiène, de la nutrition, de l’éducation et du soutien familial, tout 

cela étant conçu pour protéger et rendre autonomes les plus désa-

vantagés, et pour les aider à sortir de la pauvreté. Il y a lieu de coor-

donner ces politiques sociales et de les intégrer dans une démarche 

fondée sur le cycle de vie, en faisant tout particulièrement porter 

les efforts sur les catégories sociales les plus vulnérables, et notam-

ment les femmes, les enfants et les jeunes. Des planchers de sécurité  

sociale sont nécessaires même pour les pays développés, car ils  

constituent un facteur d’importance non négligeable dans la réalisa-

tion de l’objectif d’une mondialisation plus équitable et plus durable.
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